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                Syndicat National des Sapeurs-Pompiers Professionnels

                      « Quand je revendique, ce n’est pas pour détruire »

              Section du département du Nord
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Qui est le SNSPP ?





�                                                                                    �       








		Le SNSPP est né en 1975 à Arras. Il a été créé par une poignée de sapeurs-pompiers et est, aujourd’hui, la première force syndicale de la profession. Le SNSPP est ensuite devenu SNSPP-CFTC, puisque  pour être représentatif, il fallait être affilié à l’une des organisations syndicales reconnues, or, après de multiples contacts avec ces dernières, seule la CFTC a accepté de nous affilier et de nous laisser notre autonomie. 








		Le SNSPP   fonctionne librement, il est autonome et est administré par des sapeurs-pompiers pour des sapeurs-pompiers, il possède son propre service juridique. Le SNSPP est apolitique.





Il ne faut pas se syndiquer quand on est stagiaire ?





FAUX





Régulièrement les sapeurs-pompiers stagiaires ont recours aux organisations syndicales, pour la titularisation, pour des questions internes au service, pour le conseil de discipline, etc…


Il est donc vivement conseillé de se syndiquer…même si on vous fait croire le contraire durant les formations…





Au SNSPP l’adhésion est gratuite pour les non titulaires








Comment s’informer ?











En devenant adhérent du SNSPP vous recevrez la revue pleins feux tous les trois mois pour être tenu au courant de l’actualité nationale.





Vous recevrez également le supplément pleins feux qui traite de l’actualité départementale.





Le site national pour l’info en direct : � HYPERLINK "http://www.snspp.com" ��www.snspp.com� 





Le site Nord pas de Calais pour l’info locale : � HYPERLINK "http://www.snspp5962.fr" ��www.snspp5962.fr� 





Vous pouvez vous inscrire gratuitement sur ces deux sites pour recevoir l’information dans votre boite é-mail.





Comment contacter le SNSPP ?








Le secrétariat national à St Laurent Blangy : tel : 03.21.48.93.34.    fax : 03.21.24.91.22.





Les bureaux départementaux





CIS Waziers : tel : 03.27.94.31.07    fax : 03.27.94.31.10.  mail : � HYPERLINK "mailto:snspp.waziers@orange.fr" ��snspp.waziers@orange.fr�


CIS Bouvines : tel fax : 03.20.43.31.38   mail : � HYPERLINK "mailto:snspp.lille-bouvines@orange.fr" ��snspp.lille-bouvines@orange.fr� 





Les responsables départementaux





Dominique LEMOING : 03.27.94.31.07.  06.14.51.66.79. 03.21.48.93.34.


Jean Pierre FIN : 06.86.24.23.58.   03.20.43.31.38.


Lionel CLEMENCEAU : 03.20.43.31.38.   06.62.48.94.05.
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